
Procès-verbal 
 
Assemblée générale d’Interbibly  
 
10 mars 2011 
 
Sont excusés : 
 
Chigé Eudes (BI Troyes), Fautra Nathalie (AM de Saint-Dizier), Gandil Pierre (BI de 
Troyes), Guéguen Claudine, responsable du Centre régional du livre (ORCCA) ; 
Stern Annie, conseillère pour le livre et la lecture à la DRAC. 
 
Sont présents :  
 
Bahain Charles (BI Romilly-sur-Seine), Bailloud Marie-Cécile (BM Épernay), 
Chamarac Pascaline (AM Châlons-en-Champagne), Chavanes Ségolène (BI 
Suippes), Dagnée Sophie (BM Mourmelon-le-Grand), Debar Éléonore (BM Épernay), 
Delestre Béatrice (BM Châlons-en-Champagne), Dohrmann Nicolas (AD de l’Aube), 
François Jean-Rémi (AM Châlons-en-Champagne), Gerbault Matthieu (BM Reims), 
Grel Isabelle (BM de Joinville), Henry Delphine (Interbibly), Homer Isabelle (AD de la 
Marne), Ithier Jean-André (BM Reims), Lambre Patricia (BM Chaumont), Ludwig 
Guillaume (Interbibly), Plainchamp Agnès (BDP des Ardennes), Prenat Daniel (Ville 
de Nogent), Quéreux-Sbaï Delphine (BM Reims), Restif Manonmani (AD de la 
Marne), Rich Marie-Josée (BDP de l’Aube), Sanna Marylise (BDP des Ardennes), 
Savouret Philippe (BM de Nogent), Thouvenin Joëlle (BM de Vitrry-le-François), 
Wattier Valérie (BDP de la Marne). 
 
Sont représentés :  
 
Allart Guy (intercommunalité de Romilly-sur-Seine), représenté par Bahain Charles ; 
Bandock Marieke (BM d’Épernay), représentée par Éléonore Debar ; Barrand 
Sylvianne (BDP de la Haute-Marne), représentée par Patricia Lambre ; Cora 
Delphine (BM Mussy-sur-Seine), représentée par Marie-Josée Rich ; Dauphin Émilie 
(BM de Signy-L’Abbaye), représentée par Agnès Plainchamp ; El Bekri Carine (SCD 
de l’Université de Reims Champagne-Ardenne), représentée par Delphine Quéreux-
Sbaï ; Euvrard Gil-François (SCD de l’Université de technologie de Troyes), 
représenté par Delphine Quéreux-Sbaï ; Fichot Aurélie (BM de Saint-Germain), 
représentée par Marie-Josée Rich ; Gondor Claire (BM de Langres), représentée par 
Philippe Savouret ; Gragé Jacques (Ville de Verzenay), représenté par Valérie 
Wattier ; Leroy Francis (AM d’Épernay), représenté par Éléonore Debar ; Mayens 
Corine (BM de Cormontreuil), représentée par Delphine Quéreux-Sbaï ; Midrouet 
Aline (BI de Montier-en-Der), représentée par Patricia Lambre ; Rouchy-Levy Violette 
(AD des Ardennes), représentée par Nicolas Dohrmann ; Rousselot Pascale (BM de 
Saint-Dizier), représentée par Patricia Lambre ; Sagot Pauline (BM de Sainte-
Savine), représentée par Marie-Josée Rich ; Tatinclaux Denis (BM de Vouziers), 
représenté par Philippe Savouret. 
 
L’assemblée générale ordinaire est présidée par Delphine Quéreux-Sbaï et Nicolas 
Dohrmann, co-présidents d’Interbibly. 
 



Rapport moral du co-président d’Interbibly 
 
Bonjour à tous, 
 
Delphine Quereux-Sbaï, avec qui j’ai le grand plaisir de co-présider Interbibly depuis 
maintenant deux ans, et moi-même, sommes très heureux de vous accueillir 
aujourd’hui si nombreux à l’auditorium de la médiathèque Georges Pompidou de 
Châlons-en-Champagne. Je tiens d’ailleurs à remercier vivement la directrice, 
Béatrice Delestre, pour son accueil chaleureux. Notre présence ici s’explique aussi 
par la générosité de la ville de Châlons, qui met une nouvelle fois à notre disposition 
cette salle le temps de l’AG et de la séance de travail et de réflexion de cet après-
midi. Nous la remercions pour ce soutien sans faille. 
 
Quel rapport moral tirer de 2010 ? Comme vous le savez, notre association 
fonctionne selon un rythme binaire : une année consacrée à l'une de nos 
manifestations d'envergure – exposition patrimoniale ou festival littéraire – est 
toujours suivie d'une année « plus calme », du moins en théorie, consacrée à la 
préparation de l’évènement culturel de l’année suivante. 
 
2010 n'a pas dérogé à la règle et aucune manifestation aussi saillante que le festival 
Écrivain d'Afrique n'était donc prévu. N'allez pas croire pour autant que nos deux 
permanentes, Delphine Henry et Virginie Leducq, ou même les membres du Conseil 
d’administration, aient eu l'occasion de chômer.  
 
Le déménagement de nos locaux de la rue Cosme Clause jusqu'au Pôle Dunant 
Éducation, rue du Docteur Calmette – désormais mentionné dans nos statuts, depuis 
l’AG extraordinaire de ce début de matinée – a ainsi longuement mobilisé les 
énergies : il a fallu visiter les différents sites proposés par la municipalité de Châlons, 
se décider à en retenir un, prévoir les travaux à effectuer, en étroite collaboration 
avec les services techniques de la ville, et enfin emballer, puis déballer, nos multiples 
cartons… Même si nous quittons des locaux auxquels nous nous étions attachés au 
fil du temps, l'association n'a rien perdu au change : Virginie et Delphine disposent 
désormais chacune d'un vaste bureau, plutôt agréable… et parfois surprenant – on 
entend le coq chanter dans celui de Delphine… – et nous pouvons désormais 
aisément réunir l’ensemble du Conseil d’administration dans les salles de réunions 
que nous partageons avec nos nouveaux voisins du  CDDP et du CIO… 
 
Il y a également eu fort à faire avec la mise à jour du site Internet, les travaux sur les 
plans de conservation jeunesse et des périodiques et la lourde préparation de 
l'exposition Champagne ! De la vigne au vin. Trois siècles d'histoire, qui va ouvrir ses 
portes d'ici un peu plus de trois semaines maintenant, à Troyes tout d'abord, du 8 
avril au 4 septembre, puis à Châlons, Épernay et Reims, avant de circuler dans toute 
notre région. Tous les détails de la préparation de cette exposition vous seront 
donnés dans un instant, mais je tenais néanmoins à souligner la belle coopération 
scientifique qui s’est nouée avec la chaire de l’UNESCO « Culture et traditions du vin 
» et surtout à saluer l’important investissement de Matthieu, Delphine, Eléonore, 
Manonmani, Valérie et tant d’autres, sans qui rien n’aurait été possible… 
 
L’association, grâce à une subvention exceptionnelle de la DRAC, a également 
consacrée une part de ses efforts à la préparation de la prochaine signature de la 



convention entre la bibliothèque nationale de France, la DRAC, les BMVR de 
Champagne-Ardenne et Interbibly, qui fera de notre région un pôle associé de la 
BnF. Nous reparlerons plus longuement de cette opération dans la suite de cette 
matinée. 
 
Vous le voyez, Interbibly est une association active, aux travaux reconnus et, je 
l’espère, appréciés… J’en veux pour preuve que notre nombre d’adhérents, tant 
institutionnels qu’individuels, demeure élevé, mais également la manière toute 
naturelle dont les nouveaux collègues en région nous rejoignent dès leur arrivée. 
C’est le cas par exemple de Pierre Gandil, directeur adjoint de la Médiathèque de 
Troyes depuis janvier 2010, ou encore d’Eudes Chigé, qui remplace notre ancien 
trésorier, Louis Burle, à la tête de cette même Médiathèque. Tous deux n’ont pas pu 
être présents parmi nous aujourd’hui, pour cause d’inauguration toute proche - 
demain ! - de leur grande exposition annuelle.  
 
D’autres départs n’ont pas encore été compensés… Je pense notamment à celui de 
Violaine Lagarde de la bibliothèque municipale de Sainte-Menehould, ou encore à 
celui de Gérard Martin de la direction de la médiathèque Voyelles, à Charleville-
Mézières… Il faut dire que certains arrivants, comme Annaëlle, ici dans les bras de 
sa maman, Béatrice Delestre, ou encore Thi Hoa, la fille de Virginie Leducq – 
actuellement occupée à pouponner –, sont peut-être encore trop jeunes pour 
reprendre le flambeau… 
 
Dans cette attente, Delphine Quereux-Sbaï et moi ne pouvons qu’insister sur 
l’importance pour tous de s’engager au sein de l’association et de postuler pour 
participer au CA. N’hésitez donc surtout pas à nous y rejoindre…  
 
Ce bilan moral ne serait pas complet si je ne m’arrêtais pas sur une des grandes 
chances de l’association… celle de pouvoir compter, malgré une conjoncture difficile 
et des finances publiques parfois malmenées, sur le soutien financier indéfectible de 
l’Etat à travers les services de la DRAC, et de la Région Champagne-Ardenne, à 
travers l’ORCCA et le CRL. Un très grand merci donc à Annie Stern et à Claudine 
Guéguen, pour leur action à nos côtés et pour leur confiance. 
 
J’espère ne pas avoir été trop long et je cède la parole à ceux qui vont vous 
présenter le rapport d’activité 2010. Comme l’an dernier, et grâce aux nombreux 
clichés pris tout au long de l’année par notre reporter en chef, Philippe Savouret 
(responsable de la médiathèque Bernard Dimey à Nogent), que je salue, ce rapport 
sera rythmé par un diaporama, notamment réalisé par Virginie, juste avant son 
départ en congés d’adoption, et son remplaçant, Guillaume Ludwig, qui sera parmi 
nous jusqu’en décembre 2011... 
 
Rapport d’activité 
 
Éléonore Debar (secrétaire), Delphine Henry (salariée d’Interbibly) et Matthieu 
Gerbault (chef de projet expositions) présentent le rapport d’activité 2010. 
 
Le rapport d’activité est en annexe du procès-verbal. 
 
Le rapport d’activité est voté à l’unanimité. 



Rapport financier de la trésorière d’Interbibly 
 
Valérie Wattier commente la situation des comptes. En 2010, Interbibly s’est vu 
allouer une subvention globale de 137 709 euros se décomposant comme suit : 
 

- État (Direction régionale des affaires culturelles) : 79 709 € dont 22 815 € 
de subvention exceptionnelle pour le pôle régional ;  

- Conseil régional : 58 000 € ;  
 
Une partie de cette subvention n’a pas été utilisée en 2010, à savoir 45 660 euros, 
principalement dédiés à l’exposition « Champagne ! De la vigne au vin » et au pôle 
régional. Cette partie de la subvention sera reportée au budget de 2011. 
 
En dehors des salaires des permanentes, la plus grosse partie de cette subvention a 
été utilisée pour l’exposition « Champagne ! De la vigne au vin ».  
 
Les autres ressources de l’association sont liées essentiellement aux adhésions. Il 
n’y a pratiquement pas eu de ventes de catalogue du fait que l’exposition « Très 
riches heures de Champagne » n’a pas été présentée en 2010.  
 
On observe que le solde intermédiaire de trésorerie est déficitaire, tandis que le 
solde final (intégrant la partie de la subvention reçue qui n’a pas été utilisée) est 
bénéficiaire.  
 
Le tableau de trésorerie est en annexe du procès-verbal. 
 
Le rapport financier est voté à l’unanimité et quitus est donné au trésorier. 
 
Programme d’actions et budget prévisionnel 2011 
 
Le programme d’action est présenté par Delphine Quéreux-Sbaï (co-présidente). 
 
Le programme d’actions est en annexe du procès-verbal. 
 
Les sommes non utilisées en 2010 sont reportées dans le budget prévisionnel de 
2011. Le budget est équilibré, laissant apparaître un solde prévisionnel de trésorerie 
en déficit, pour un montant identique à celui de 2010. 
 
Le tableau de trésorerie est en annexe du procès-verbal. 
 
Le programme d’actions 2011 et le budget prévisionnel sont votés à l’unanimité. 
 
Renouvellement du Conseil d’administration 
 
Les co-présidents lancent un appel à candidatures pour le Conseil d’administration. 
 
Se présentent : 
 
Bahain Charles, Chavanes Ségolène, Dagnée Sophie, Debar Éléonore, Delestre 
Béatrice, Dohrmann Nicolas, Euvrard Gil-François, François Jean-Rémi, Gandil 



Pierre, Gerbault Matthieu, Homer Isabelle, Quéreux-Sbaï Delphine, Ragetly Martine, 
Restif Manonmani, Rich Marie-Josée, Rousselot Pascale, Savouret Philippe, Wattier 
Valérie. 
 
Le nombre de candidats n’étant pas supérieur au nombre maximum fixé par les 
statuts (18 membres), le vote n’est pas nécessaire.  
 
Le conseil d’administration ainsi constitué est élu à l’unanimité. 
 
Le nouveau conseil d’administration se réunit à huis clos pour élire son bureau. 
 
Sont élus : 
 

- Présidents : Valérie Wattier et Nicolas Dohrmann  
- Vice-Présidentes : Delphine Quéreux-Sbaï et Martine Ragetly  
- Secrétaire : Jean-Rémi François  
- Secrétaire- adjoint : Béatrice Delestre  
- Trésorière : Isabelle Homer  
- Trésorier-adjoint : Gil-François Euvrard  
- Vérificateurs aux comptes : Ségolène Chavanes et Sophie Dagnée 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 


